
  
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

de l’école Antoine-Girouard tenue le mardi 17 septembre 2019 à 18h30 
au salon du personnel de l’école Antoine-Girouard 

 
Présences : Madame Catherine Amélie Côté, parent membre 

 Madame Sophie Deschamps, présidente du CÉ 
 Madame Liliane Grenier, substitut de parent au CÉ 

 Madame Geneviève Lahaie, substitut de parent au CÉ 
Madame Suzanne Lataille, parent membre et représentante de l’OPP 

 Madame Marie-France Riopel, parent membre 
 Monsieur Jean-Guy Savaria, parent membre et représentant au comité de parent  
 
 

 

Madame Maude Châtillon, représentante du personnel enseignant 
Monsieur Luc Lapierre, représentant du personnel enseignant 
Madame Marie-Hélène Poulin, représentante du personnel enseignant 
Madame Sophie Thériault, représentante du personnel de soutien 
Madame Mélanie Lussier, représentante du personnel de soutien 
Madame Jocelyne Montpetit, directrice 

Absence : Aucune 
  

 1. Ouverture de la séance 
  1.1 Constatation du quorum et ouverture de la séance 
   Madame Jocelyne Montpetit, directrice, souhaite la bienvenue aux membres et déclare l’assemblée 

ouverte à 18h30. 
   

 
 
 
 
 

 
AG-CÉ-19.20.01 

 1.2 Nomination d’une secrétaire 
Il est proposé par madame Marie-France Riopel et secondé par madame Sophie Thériault que 
madame Isabelle Gagnon soit nommée secrétaire aux réunions du conseil d’établissement pour 
l’année 2019-2020. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

                                                                   ADOPTÉE 
   

  1.3 Adoption de l’ordre du jour 
 
 
 
 

AG-CÉ-19.20.02 

 Il est proposé par madame Mélanie Lussier et secondé par monsieur Luc Lapierre d’adopter l’ordre 
du jour de la réunion du 17 septembre 2019. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

ADOPTÉE 
                                                                     

 
 
 

 
 

AG-CÉ-19.20.03 

 1.4 Revue et adoption du procès-verbal de la séance du 11 juin 2019 
Il est proposé par madame Maude Châtillon et secondé par madame Suzanne Lataille d’adopter le 
procès-verbal de la séance du 11 juin 2019. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

ADOPTÉE 
   

 2. Suivi au procès-verbal 
  2.1 Assemblée générale des parents du 12 septembre 2019 

Madame Jocelyne Montpetit, directrice, mentionne que la rencontre s’est bien déroulée (27 parents 
étaient présents). Cette assemblée avait lieu dans la bibliothèque de l’école. L’atmosphère 
chaleureuse et moins formelle a permis aux parents une meilleure interaction et de se sentir à l’aise. 
Il est suggéré, qu’au mois de juin prochain, une rencontre soit prévue afin d’élaborer de nouvelles 
stratégies pour inciter les parents à venir assister à l’assemblée générale de septembre 2020. 
  
2.2 Campagne de financement  
Campagne de financement étiquettes « C’est à moi » 
Jusqu’à maintenant, l’école a obtenu 327,43 $ de ristourne. La campagne se poursuit. 
 
Campagne de financement «Sois Écolo» 
Plusieurs compagnies se regroupent pour vendre des produits très diversifiés écolos (commande clé 
en main).  
Début : 21 octobre 2019 jusqu’au 11 novembre 2019 
Livraison : 12 décembre 2019 
Un texte explicatif sera déposé dans le Mot d’Antoine. 



Madame Blanchette, parent membre de l’OPP, s’occupera de la page Facebook « Les parents 
d’Antoine » – une façon de rejoindre les parents pour les 2 campagnes de financement. Un 
thermomètre pourrait être installé dans le hall d’entrée de l’école pour permettre de voir l’évolution 
des montants amassés. 
 
Campagne de chocolat Perfection 
Pain artisanal du Québec, fromage, etc. Avril 2020 
 
Il est suggéré que les dates des diverses campagnes de financement soient mentionnées à l’avance 
dans le Mot d’Antoine. 

   

 3. Parole au public 
Nil 

   

 4. Questions diverses 
Nil 

   

 5. Pour adoption 
 
 
 
 

 
 

 
 

AG-CÉ-19.20.04 

 5.1 Élection à la présidence du Conseil d’établissement 2019-2020 
Il est proposé par madame Marie-France Riopel et secondé par madame Catherine Amélie Côté que 
madame Sophie Deschamps soit nommée au poste de présidente du conseil d’établissement pour 
l’année 2019-2020.  
Madame Sophie Deschamps accepte. 
Élue par acclamation. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité 

ADOPTÉE 
   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

AG-CÉ-19.20.05 
 
 
 

 
 
 

 
 

AG-CÉ-19.20.06 

 5.2 Calendrier des réunions 
Madame Jocelyne Montpetit, dépose une proposition de calendrier des réunions. Les dates retenues 
sont : 17 septembre 2019, 8 octobre 2019, 12 novembre 2019, 10 décembre 2019, 28 janvier 2020,  
25 février 2020, 31 mars 2020, 21 avril  2020, 26 mai 2020 et 16 juin 2020 
Heures des réunions : 18h30 
Il est proposé par madame Sophie Thériault et secondé par madame Maude Châtillon d’adopter le 
calendrier des réunions du CÉ pour l’année 2019-2020. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

ADOPTÉE 
 

5.3 Règles de régie interne 
Madame Jocelyne Montpetit, directrice, fait un survol des règles de régie interne.  
Le document « Règles de régie interne » est reconduit pour l’année 2019-2020. 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Guy Savaria et secondé par madame Marie-Hélène Poulin 
d’adopter les règles de régie interne pour l’année 2019-2020.  
 
La proposition est adoptée à l’unanimité 

ADOPTÉE 
   

 6. Pour approbation 
 
 
 
 
 
 
 
 

AG-CÉ-19-20.07 
 
 
 
 
 
 

 6.1 Plan de lutte pour contrer l’intimidation et la violence 
Le plan de lutte pour contrer l’intimidation et la violence 2019-2020 est approuvé par les membres du 
CÉ le 17 septembre 2019. 
 
Il est proposé par monsieur Luc Lapierre et secondé par madame Mélanie Lussier d’adopter le plan 
de lutte pour contrer l’intimidation et la violence 2019-2020 le 17 septembre 2019.  
 
La proposition est adoptée à l’unanimité                                                                                    

                                      ADOPTÉE 
 
6.2 Activités complémentaires 
Les sorties, pour certains groupes d’élèves, ne sont pas encore toutes déterminées. L’approbation 
des activités complémentaires est reportée à la prochaine séance du CÉ. 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AG-CÉ-19.20.08 

 
6.3 Conférence sur l’intimidation  
Madame Jocelyne Montpetit, directrice, propose 5 rencontres portant sur l’intimidation 
Conférencier jeunesse sur l’intimidation : Alain Pelletier 
Thème :  Le prix du silence 
Clientèle : 1re à la 6e année 
Coût :  1000 $ 
Date : à déterminer 
 
Il est proposé par madame Marie-France Riopel et secondé par madame Sophie Deschamps, qu’un 
montant de 1000$ soit alloué pour 5 rencontres portant sur l’intimidation, à même le budget à 
destination spécial. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

ADOPTÉE 
   

 7. Pour information 
7.1 Correspondance du président 
Aucune correspondance 
7.2 Parole au représentant du comité de parents 
Monsieur Jean-Guy Savaria n’a pas d’information à transmettre. 

  7.3 Parole à la représentante de l’OPP 
  Nil 
  7.4 Parole à la représentante du SDG 
  Belle rentrée.  

Journée pédagogique : vendredi 20 septembre, sortie au Verger Charbonneau du Mont St-Grégoire. 
Marché de Noël. Date à déterminer. 

  7.5 Parole aux enseignants 
Activité de la rentrée : Rallye sur sa réussite, très apprécié par les élèves. 
Hockey Cosom - Activité parascolaire organisée par monsieur Luc Lapierre, enseignant en éducation 
physique et offerte aux élèves de 4e, 5e et 6e année. 

   
 8. Parole à la direction 

8.1 Fonds à destination spéciale 
En date du 17 septembre, le montant disponible est de 3721,91 $.  
8.2  Demande d’autorisation de diffusion de documents 
Formulaire à compléter 
8.3  Conflits d’intérêts 
Formulaire à compléter 
8.4  Liste des membres 
Document déjà distribué 
8.5  Organisation des services éducatifs à l’école pour l’année 2019-2020 
2 orthopédagogues 1 à 80% et 1 à 100% 
1 TES : 30 heures par semaine 
1 journée semaine : orthophoniste – psychologue – psychoéducatrice - francisation 
 

 9. Pour consultation 
9.1  Nil 
 

 10. Levée de la séance  

 

 À 20h15, il est proposé par madame Mélanie Lussier et secondé par madame Suzanne Lataille, la 
levée de la séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

AG-CÉ-19.20.09  ADOPTÉE 
   

  La direction 
 
 

La présidente 

  Madame Jocelyne Montpetit Madame Sophie Deschamps 
 


